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P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de la décision 8123/07 du 23 juillet 2007 
du Conseil et des représentants des gouvernements des Etats 
membres, réunis au sein du Conseil, relative à la conclusion 
des accords au titre de l’article XXI de l’AGCS avec l’Argentine, 
l’Australie, le Brésil, le Canada, la Chine, le territoire douanier 
distinct de Taïwan, Penghu, Kinmen et Matsu (Taipei chinois), 
la Colombie, Cuba, l’Equateur, Hong Kong (Chine), l’Inde, le 
Japon, la République de Corée, la Nouvelle-Zélande, les 
Philippines, la Suisse et les Etats-Unis d’Amérique concernant 
les modifications et ajustements compensatoires nécessaires 
à la suite de l’adhésion de la République tchèque, de la Répu- 
blique d’Estonie, de la République de Chypre, de la République 
de Lettonie, de la République de Lituanie, de la République de 
Hongrie, de la République de Malte, de la République 
d’Autriche, de la République de Pologne, de la République de 
Slovénie, de la République slovaque, de la République de 

Finlande et du Royaume de Suède à l’Union européenne
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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(18.6.2013)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 12 juin 2013 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant approbation de la décision 8123/07 du 23 juillet 2007 
du Conseil et des représentants des gouvernements des Etats 
membres, réunis au sein du Conseil, relative à la conclusion 
des accords au titre de l’article XXI de l’AGCS avec l’Argentine, 
l’Australie, le Brésil, le Canada, la Chine, le territoire douanier 
distinct de Taïwan, Penghu, Kinmen et Matsu (Taipei chinois), 
la Colombie, Cuba, l’Equateur, Hong Kong (Chine), l’Inde, le 
Japon, la République de Corée, la Nouvelle-Zélande, les 
Philippines, la Suisse et les Etats-Unis d’Amérique concernant 
les modifications et ajustements compensatoires nécessaires 
à la suite de l’adhésion de la République tchèque, de la Répu- 
blique d’Estonie, de la République de Chypre, de la République 
de Lettonie, de la République de Lituanie, de la République de 
Hongrie, de la République de Malte, de la République 
d’Autriche, de la République de Pologne, de la République de 
Slovénie, de la République slovaque, de la République de 

Finlande et du Royaume de Suède à l’Union européenne

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 11 juin 2013 et dispensé du second 
vote constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’Etat en sa séance du 30 avril 2013;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 18 juin 2013.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Victor GILLEN


